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Objet : Création d’une zone réglementée temporaire (ZRT) pour l’exercice COLIBRI 2018 en FIR Bordeaux LFBB
En vigueur : Du 24 au 26 avril 2018  

 
Lieu : FIR : Bordeaux LFBB - AD : Puivert LFNW, Pamiers les Pujols LFDJ 
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ACTIVITÉ
Exercice mettant en œuvre un nombre important d’aéronefs de la défense évoluant en CAM, en toutes conditions de vol et à toutes altitudes au profit 
d’activités combinées de parachutage avec dérive sous voile, d’appui-sol, et d’aéronefs d’état télé-pilotés non habités. 

 
DATES ET HEURES D’ACTIVITÉ

24 : 0630-0830 
25 : 0600-0800 et 1200-1300 
26 : 0600-0800 

 
GESTIONNAIRE

Directeur d’exercice (DIREX) 
 

INFORMATION DES USAGERS
Toulouse INFO :    121.250 MHz 
Montpellier INFO :    136.625 MHz 
Bordeaux CTL :    133.775 MHz / 128.025 MHz 
Marina (CDC de Mont de Marsan) : 143.550 MHz / 317.500 MHz 
RAMBERT (CDC Lyon-Mont-Verdun): 143.550 MHz / 317.500 MHz 

 
STATUT

Zone réglementée temporaire (ZRT) qui se substitue aux portions d’espaces avec lesquelles elle interfère.
 

CONDITIONS DE PENETRATION
CAG / CAM, contournement obligatoire sauf pour : 
- les aéronefs participant à l’exercice, 
- les aéronefs assurant des missions de secours, de sauvetage, de douane, de police ou de sécurité civile, lorsque le contournement n’est pas compatible 

avec l’exécution de ces missions après contact et autorisation du directeur d’exercice (DIREX). 
 

SERVICES RENDUS
Information de vol et alerte 
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LIMITES LATERALES ET VERTICALES

Limites latérales
43°00'00.00'' N,001°46'00.00'' E 
42°49'00.00'' N,001°46'00.00'' E 
42°49'00.00'' N,002°15'00.00'' E 
43°00'00.00'' N,002°15'00.00'' E 
43°00'00.00'' N,001°46'00.00'' E 

 
Limites verticales 

SFC / FL145 
 

DISPOSITIONS COMPLEMENTAIRES
Aérodromes 

- PUIVERT LFNW : Activité suspendue pendant les créneaux d‘activation de la ZRT COLIBRI. 
 
Activités aériennes légères, sportives et récréatives 

- Activités aéromodélisme « AEM 9770 Puivert » et « AEM 9623 Saint-Ferriol » suspendues pendant les créneaux d‘activation de la ZRT 
COLIBRI. 

 
ORGANISMES A CONTACTER

Avant l’exercice : 
 
COMALAT-BCA / section espace :  
Téléphone : 01.41.28.82.11  
PNIA : 811.107.52.11 
 
Etat-major 11ème BP / Cellule Opérations Aéroportées : 
Téléphone : 05.62.57.45.21 
PNIA : 821.311.45.21 

Pendant l’exercice :
 
Directeur de l’exercice (DIREX) :  
Téléphone : 07.60.60.86.03 
 

 


